
comme les banques d'investissement, les fonds de couverture et d'autres 
investisseurs institutionnels; et d'étudier les incidences des opérations 
menées par les institutions internationales à fort levier financier. Nous 
demandons que soit créé rapidement un groupe de travail auquel 
participeront les économies présentant une importance systémique, ce 
groupe devant être chargé de définir des solutions pratiques dans ces 
domaines. Nous demandons également qu'un groupe de travail 
international convenablement constitué se mette immédiatement à la tâche 
afin de trouver des moyens de mieux gérer les crises, y inclus des ententes 
méthodiques passées avec le secteur privé pour la restructuration des 
dettes. Ces propositions peuvent être discutées au sein de l'instance en vue 
de les faire approuver par les dirigeants et de les mettre en oeuvre 
ultérieurement. 

26. L'instabilité financière en Asie montre combien il est important de 
développer des marchés financiers nationaux forts, robustes et bien 
réglementés dans le cadre d'un système financier international stable. 
Nous demandons donc que les économies membres adoptent des principes 
reconnus à l'échelle internationale afin de renforcer la supervision des 
systèmes bancaires et des marchés des valeurs mobilières. Parmi ces 
principes figurent les principes de Bâle relatifs à la supervision efficace 
des opérations bancaires et ceux de l'Organisation internationale des 
commissions des valeurs. À cet égard, nous nous réjouissons du travail 
accompli par nos ministres des finances et les gouverneurs des banques 
centrales. Es ont réfléchi à des moyens d'évaluer la pertinence des efforts 
visant à renforcer les régimes de supervision des opérations financières  
dans les économies membres et de les rendre encore plus pertinents, grâce 
entre autres à des méthodes de suivi de leurs progrès à l'APEC reposant 
sur des normes, des codes et des pratiques exemplaires reconnus à 
l'échelle internationale. Nous comptons sur un rapport à notre prochaine 
réunion sur ces deux directives. 

Nous demandons également à nos ministres des finances de chercher 
des façons novatrices de favoriser la reprise des flux de capitaux dans 
la région, entre autres, des partenariats entre les économies membres, 
l'action du secteur privé et des efforts de collaboration avec la Banque 
mondiale, la Banque asiatique de développement et d'autres institutions 
multilatérales. Nous comptons sur des résultats concrets à notre prochaine 
réunion. 

27. Nous nous déclarons satisfaits des progrès accomplis par nos ministres des 
finances dans la promotion des initiatives de collaboration de Cebu visant 
à développer des marchés financiers forts, robustes et stables dans notre 
région, et nous comptons sur des bilans réguliers de la mise en oeuvre de 
ces initiatives aux niveaux national et régional. Nous appuyons la décision 
de nos ministres des finances de répondre à la nécessité de rendre les 
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